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BIENVENUE
à la 7ème manifestation spécialisée à l’intention
des cantons

WILLKOMMEN
zur 7. Fachveranstaltung für die Kantone

Georges Darbre, Chargé de la sécurité des barrages, OFEN

Ittigen, le 9 mars 2017
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... ET MERCI POUR LE TRAVAIL ACCOMPLI

OSOA du 7 déc. 1998

 Introduction de la surveillance des petits 
ouvrages par les cantons

 Les cantons ont jusqu’au 31 déc. 2003 
pour assumer les tâches de surveillance

OSOA du 7 déc. 1998
Modification du 20 août 2003

 Les cantons ont jusqu’au 31 déc. 2005 
pour assumer les tâches de surveillance

Dès 1998 Élaboration 
d’un projet de loi sur la 
sécurité technique

 La surveillance des petits ouvrages serait 
prise en charge par des organismes 
accrédités indépendants

 Les cantons sont réticents à mettre sur pied 
une organisation de surveillance qui pourrait 
ne plus être nécessaire à court terme

 Rejet du projet de loi sur la sécurité technique 
par les commissions du parlement2009
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... ET MERCI POUR LE TRAVAIL ACCOMPLI

 La surveillance des petits ouvrages par les 
cantons est maintenue

 Les cantons s’organisent de manière 
systématique

 L’OFEN accompagne la mise en œuvre de la 
surveillance par les cantons

LOA du 1 oct. 2010
OSOA du 17 oct. 2012
Entrée en vigueur 1.1.2013

 La surveillance des petits ouvrages est en 
place ou en élaboration dans tous les cantons

 Détails dans la présentation de Mme Beckstein
1 janvier 2017

Futur

 Combler les quelques lacunes restantes
 Maintenir le rythme
 Poursuivre l’échange d’expériences et de 

connaissances
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FIN DE LA RÉVISION DE LA DIRECTIVE SUR LES 
OUVRAGES D’ACCUMULATION

 Partie A: Généralités (1.3.2015)

 Partie B: Risque potentiel particulier comme critère 
d’assujettissement (26.6.2014)

 Partie C1: Dimensionnement et construction (15.1.2017)

 Partie C2: Sécurité en cas de crue et abaissement de la 
retenue (15.1.2017)

 Partie C3: Sécurité aux séismes (1.2.2016)

 Partie D: Mise en service et exploitation (30.10.2015)

 Partie E: Plan en cas d’urgence (1.5.2015)


